
Appel à manifestation pour de nouveaux micro-projets 

 
 

 

L'Ambassade du Japon en Guinée recherche de nouveaux micro-projets. 
 

 
Domaines recommandés  

Éducation, santé etc. 
 

 
Type de contrat 

Contrat dans un délai d'un an comprenant la construction, la fourniture de 
matériaux et l'audit. 

Une fois signé, le contenu ne peut plus être modifié. Les frais bancaires, 
les frais de cérémonie, les frais de presse et les frais des ONG ne peuvent 

être pris en charge par la partie japonaise et doivent donc être à la charge 
de l'organisation bénéficiaire. 

 

 
Durée de l’examen des dossiers 

Il fait compter minimum entre 6 et 8 mois d’instruction du dessiner avant 
l’approbation finale pour le Ministère des Affaires Etrangères du Japon. 

 
 

Le budget 
Jusqu'à 10 millions de yens, soit environ un maximum de 800 000 000GF, 

frais d'audit inclus. On suppose que le coût de construction à lui seul se 
situe entre 600 000 000 GF et 700 000 000 GN maximum. 

 
 

Conditions requises 
Agrément de l’ONG et expérience minimum de 3 ans 

Terrain disponible 

Expérience dans un projet comparable 
Connaissance des outils informatiques (Word, Excel, Outlook, etc.) 

 
 

Modalités pour postuler 
1. Veuillez faire parvenir un formulaire de requête avec les dossiers 

demandé à l’adresse de l’Ambassade du Japon en Guinée ou l’adresse de 
mail ci-dessus (micro-projet@ck.mofa.go.jp) et   

* Si la taille des fichiers est importante, nous ne pourrons pas recevoir 
d'e-mails, auquel cas veuillez compresser des documents ou envoyer le 

formulaire de demande et la pièce jointe séparément plusieurs fois.  
* Les formulaires de requête avec les dossiers ne seront pas rendus. 

2. Seuls les candidats retenus recevront une réponse et seront invités 
ultérieurement pour un entretien. 

mailto:micro-projet@ck.mofa.go.jp


 

 
Formulaire de demande et guide, URL de HP 

Voir le guide et le formulaire de requête pour plus de détails. 

https://www.gn.emb-japan.go.jp/itprtop_fr/index.html 
 

 
Date limite de candidature : 31 mars 2020 

 
 
 

https://www.gn.emb-japan.go.jp/itprtop_fr/index.html

